
REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPES 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU BUREAU 

31/03/2022 
L'an deux mille vingt-deux, le trente et un mars,  
Le Bureau du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni à 10 h 00 à la salle des fêtes 
de Castellane sous la présidence de M. Bernard CLAP. 
 

Nombre de membres Etaient présents : 
7 représentants des communes (1 voix chacun) : Bernard CLAP : Trigance ; Jacques ESPITALIER : 
Quinson ; Jean-Marie PAUTRAT : Allons ; Antoine FAURE : Aups ; Paul CORBIER : St Julien du 
Verdon ; Philippe MARANGES : Castellane ; Brune BICHON : Thorame basse 
 

2 représentants des établissements publics de coopération intercommunale : (1 voix chacun) :  
Michèle BIZOT-GASTALDI : Communauté de communes Alpes Provence ; Verdon ; Christophe  

En 
exercice 

Présents 
et 

représentés 

 
Votants 

 

 
22 

11 
+ 
8 

 
19 

Total des voix : 27 BIANCHI, Durance Luberon Verdon Agglomération 

      

Date de convocation 2 représentants du Conseil régional Provence Alpes Côte d’Azur (4 voix chacun) : Sophie 
VAGINAY RICOURT et Jean-Charles BORGHINI  
 

Ont donné pouvoir (1 voix chacun) : Jean-Pierre HERRIOU (Moissac-Bellevue) à Jacques 
ESPITALIER ; Arlette RUIZ (St Julien le Montagnier) à Bernard CLAP ; Magali STURMA-CHAUVEAU 
(Rougon) à Michèle BIZOT-GASTALDI ; Raymonde CARLETTI (La Martre) à Paul CORBIER ; 
Romain COLIN (Moustiers Ste Marie) à Christophe BIANCHI ; Alain SAVARY (St Paul lez Durance) 
à Bruno BICHON ; Jean-Pierre BAGARRE (Aiguines) à Jean-Marie PAUTRAT ;  
Ont donné pouvoir (3 voix) Nathalie PEREZ LEROUX (Conseil Départemental du Var) à Antoine 
FAURE   

17/03/2022 

 
Délibération 

n°22_03_B3_05 

 
 

Acquisition d’une embarcation semi-rigide auprès de l’UGAP  
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de la commande publique,  
Vu la délibération du Bureau en date du 18 février 2021  
Vu la délibération du Bureau en date du 15 avril 2021  

 
Par délibérations en date du 18 février 2021 et du 15 avril 2021, les membres du Bureau ont approuvé 
l’acquisition d’une embarcation semi rigide et de ses accessoires (dont remorque) indispensables à son 
utilisation, dans le cadre du dispositif écogardes, pour un montant prévisionnel de 50 000 €HT. 
 
Il a été décidé de passer commande auprès de la centrale d’achat de l’UGAP, dispensant ainsi le syndicat 
mixte de procédure de publicité et de mise en concurrence  
 
Entendu l’exposé du Président,  
Considérant que les crédits sont inscrits au budget  
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du Bureau : 
 
- Approuvent l’achat d’une embarcation semi rigide et des ses accessoires auprès de l’UGAP pour un 

montant de 45 868,27 HT, soit 55 041,92 €TTC  
 
- Autorisent le Président à signer toute pièce utile à la réalisation de cet achat. 
 
 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits 
Suivent les signatures 

Acte rendu exécutoire Pour extrait conforme 
Après transmission en Préfecture 
Le Le Président 
et publication le  Bernard CLAP 


